
  

REGIMENT D’INFANTERIE TYPE NORD-EST 

1940

Compagnie de commandement 

 
 1 Capitaine 1 cheval de selle 

1ère Section : Services de la compagnie 

 
 1 sergent-chef comptable, chef de groupe

 2 comptables (1 sergent, 1 caporal) 

 1 cycliste 
 1 caporal4 d’ordinaire 

 6 cuisiniers, dont 2 pour les officiers 

 1 ordonnance pour le cheval du Colonel 

 1 conducteur, 2 chauffeurs 

 2 chevaux d’attelage 

 1 cuisine roulante 

 2 camionnettes de 1,8 à 2 t à v, b et  

 2 bicyclettes 

2ème Section : Etat-major 

 
 1 sous-officier, chef du secrétariat 

 1 sous-officier secrétaire 

 2 caporaux4 secrétaires 
 5 secrétaires 

 2 motocyclistes 

 2 cyclistes 

 5 sous-officiers agents de liaison c 

     (2 motocyclistes, 3 cyclistes) 

 2 chauffeurs 

 8 ordonnances d'officiers montés 

 2 véhicules de liaison 6 places 

 4 motos, 10 vélos 

5ème Section : Eclaireurs motocyclistes 
 
 1 lieutenant1, chef de section 

 1 observateur 

 1 sergent-chef adjoint au chef de section 

 1 dépanneur  

 2 agents de transmission 1 FM ? 

 1 moto – side-car  et  4 motos solo 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La section peut être entièrement dotée de motos 

side-car (13 motos dans ce cas) 

Groupe d’éclaireurs motocyclistes 

 Groupe d’éclaireurs motocyclistes 
 1 sergent-chef, chef de groupe  

 1 agent de transmission 1 tromblon VB 

 2 motos solo           

Escouade 

 Escouade 

 1 caporal4 1 FM 

 3 voltigeurs  

 4 motos solo 

4ème Section : Sapeurs Pionniers 
 
 1 lieutenant1, chef de section, porte-drapeau 

 1 adjudant, adjoint 

 3 sous-officiers 

 6 caporaux 

 36 ouvriers 

 Dont  au minimum : 

   6 ouvriers en bois 3 maçons 

   6 mineurs 3 artificiers 
   3 ouvriers en fer 

Peuvent former : 

      6 équipes mixtes (1 caporal, 6 ouvriers) 
 ou 3 groupements (1 s.-o., 2 cap, 12 ouvriers) 

 3 conducteurs 
 6 chevaux d’attelage 

 3 voitures à outils Mle 1909  

 5 bicyclettes 

3ème Section : Transmission et renseignements 
 
 1 lieutenant ou capitaine chef de section, 

    chef des transmissions du régiment 

 1 adjudant2 adjoint 

 3 motocyclistes 

 1 sergent téléphoniste 

 

 
 

 

 
 

 

 
 1 sergent3 radiotélégraphiste 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 
 1 s.-o. adjoint à l'officier de renseignements 

 

 
 

 

 
 

 1 conducteur, 2 chauffeurs 

 1 cheval d’attelage 

 1 voiture légère de transmission 

 ou voiturette Mle 37 

 2 camionnettes 1,8  à 2t pour matériel 

 1 side-car, 2 motos solo, 14  bicyclettes 

  

Observateurs 
 1 sergent 

 1 caporal4 

 4 soldats 

Signaleurs et 

colombophiles 
   1 sergent 

   1 caporal4 

   6 soldats 

Ecoute  

 3 soldats 

 1 poste R11 

Personnel de renforcement 

des transmissions 
 1 sous-officier 

 2 caporaux4 

 16 soldats 

Atelier téléphonique 

 1 caporal 
 5 soldats 

Atelier téléphonique 
 1 caporal 

 5 soldats 
Atelier téléphonique 

 1 caporal 

 5 soldats 
Atelier téléphonique 

 1 caporal4 
 5 soldats 

Atelier  ER17 

 1 caporaux 
 3 soldats 

1 Colonel ou Lieutenant-colonel 

 

Etat-major 
1 Chef de Bataillon, chef d’Etat-major 

1 officier de renseignements a 

1 officier Z a 
1 officier des détails a 

1 capitaine ou lieutenant, officier de liaison b 

1 médecin capitaine ou commandant 
1 vétérinaire capitaine, lieutenant ou sous-lieutenant 

 

8 chevaux de selle 

Atelier ER17 

 1 caporaux 

 3 soldats 
Atelier  ER17 
 1 caporal4 

 3 soldats 

Notes concernant les grades : 

1 : lieutenant ou sous-lieutenant
2 : adjudant ou adjudant-chef 

3 : sergent ou sergent-chef 

4 : caporal ou caporal-chef 

Notes (EM, CC, CHR, CRE) : 
a : 1 capitaine et 2 lieutenants  

b : liaison avec la division 

c : liaison avec les bataillons et les régiments 

voisins 

Version 2 

Mars 2007 



 

III
EME

  BATAILLON 
 

Compagnie régimentaire d’engins 
 
1 capitaine 1 cheval de selle 

Section de commandement 
 
 1 adjudant, adjoint au capitaine, chargé des approvisionnements 

  

 
1er groupe : transmissions et 

renseignements 
 1 sergent, trans et rens 

 3 agents de transmission 

 2 observateurs 
 2 télémétreurs 
 1 motocycliste 

 1 cycliste 

 1 moto, 2 vélos 

2ème groupe : ravitaillement et  services 
 1 sergent-chef comptable,  chef de groupe 

 1sergent comptable 3 chevaux d’attelage 

 1 caporal4 comptable 1 cuisine roulante 

 1 caporal4d’ordinaire 1 voiture d’allègement 

 4  cuisiniers 1 camionnette de 1,8 à 2 t à v,b, m  

 1 ordonnance d’officier monté 3 chenillettes UE 

 1 s.-o. chargé des équipages 2 bicyclettes 

 2 conducteurs, 4 chauffeurs 

 

Section de canons de 25 AC 
 

Section de canons de 25 AC 
 
 1 lieutenant1, chef de section 

 1 sergent-chef adjoint 

 3 agents de transmission 
 1 conducteur 

 1 cheval  d’attelage 

 1 voiturette porte – munitions 

 3 bicyclettes 

 

Canon de 25 AC 

 Canon de 25 AC 

 Canon de 25 AC 

 1 sergent3 chef de pièce 
 1 caporal4 pointeur 

 1 chargeur 

 3 pourvoyeurs g 
 1 conducteur d’avant-train 

 1 cheval d’attelage 

 1 avant-train + canon 

 

Groupe de mortiers de 81 
 1 adjudant ou sergent-chef 

 
 

 

Pièce de mortier de 81 

 Pièce de mortier de 81 

 1 caporal4 chef de pièce 

 1 pointeur 

 1 chargeur 

 1 artificier 

 4 pourvoyeurs 

 2 conducteurs de voiturette 

 2 chevaux d’attelage 

 1 voiturette porte pièce 

 1 voiturette porte-munitions

Cyclistes 

 1 caporal 

 2 soldats 

 1 motocyclette 

 

Compagnie hors rang 
 
 1 Capitaine 1 cheval de selle 

1ère Section : Services de la compagnie 
 

 1 sergent-chef comptable, chef de section 1 ordonnance 

 2 comptables (1 sergent, 1 caporal) 3 chevaux d’attelage 
 1 cycliste    1 cuisine roulante 

 1 caporal4 d’ordinaire  1 voit. d’allègement  Mle 1909 

 4 cuisiniers   1 camionnette à v et à bagages

 2 conducteurs, 1 chauffeur  2 bicyclettes 
 

2ème Section : Ravitaillement 

 
 1 lieutenant  Vaguemestres 

 1 sous-officier adjoint    1 sergent-chef, vaguemestre du régiment

Manutentionnaires d    3 s.-o., vaguemestres des bataillons 
   1 sergent-chef  1 soldat, assistant vaguemestre 

   1 caporal4  1 sous-officier conducteur 

   8 soldats  1 caporal4 conducteur 
Maréchaux-ferrants  14 conducteurs 

   1 Maréchal des Logis  8 chauffeurs 

   1 caporal4   

   2 soldats  4 chevaux de selle, 28 chevaux d’attelage

 2 bourreliers  2 fourgons omnibus 

Armuriers  1 fourgon matériel (armurerie, outils) 

   1 sous-officier  9 fourgons pour équipement Z 

   4 soldats  2 forges d’infanterie 

 1 charron  6 chenillettes UE 

 1 forgeron  2 camionnettes postales (800 kg) 

 8 ordonnances  1 moto, 1 bicyclette 

     

4ème Section : Dépannage 
 
 1 lieutenant1, chef de section 

 1 sous-officier adjoint 

 2 caporaux 4, e 

 4 mécaniciens 

 2 motocyclistes 

 5 chauffeurs 

 2 camions de 5t avec remorque pour 

chenillettes 

 2 camions à essence de 3 à 4 t 

 1 dépanneuse 

 1 moto solo et 1 moto side-car 

 

5ème Section : Service de Santé 
 
 1 Chef de musique, chef de section 

 1 Pharmacien, Lt ou Ss-Lt 

 2 Dentistes, Lt, Ss-Lt ou auxiliaires 

 5 infirmiers (1 sgt3, 1 cap4, 3 soldatsf)

 1 sous-officier, sous-chef de musique 

 1 sous-officier, tambour-major 

 2 caporaux4 brancardiers 
 32 brancardiers musiciens 

 2 conducteurs, 1 chauffeur 

 1 motocycliste 
 4 chevaux d’attelage 

 1 camionnette  évacuation  blessés 

 1 voiture médicale hippomobile 

 1 voiture hippo pour transport des  

    brouettes porte-brancard 

3ème Section : Approvisionnement 
 
 1 lieutenant1, chef de section, 

 officier d’approvisionnement 

 1 adjudant, adjoint 

 1 secrétaire 
 1 sous-officier boucher 

 5 bouchers 

  

 Section hippomobile 

du Train Régimentaire 
 1 caporal4 

 9 conducteurs 

 18 chevaux d’attelage 

 9 fourgons à 2 chevaux 

  

 1 sergent3 

 1 caporal4 

 13 chauffeurs  
 1 motocycliste  

 

Section automobile du TR 
 1 voiture de liaison 

 7 camionnettes 

 1 camion de 2,5 t à vivres  

    et fourrages  

 3 camionnettes  ravitaillement 

   en viande 

 1 moto 

 Section de réserve du TR 
 1 camionnette 

 

II
EME

  BATAILLON 
864 hommes dont : 

officiers :20 ,sous officiers et 

caporaux:181 , soldats :663 
 

chevaux : 65 , bicyclettes : 30 ,  

motos 1 , camionnettes :5 , 
autres véhicules hippos ou auto :49 

 

 36 FM 24/29 
 48 tromblons VB 

 16 mitrailleuses (dont 4 spécialisées 

DCA) 

 2 canons de 25 mm AC Mle 37 APX 

 2 mortiers de 81 mm Brandt 
 3 mortiers de 60 mm Brandt 

 

 1 ER 17 

 6 ER 40 

 1 R 11 

Notes (EM, CC, CHR, CRE) : 
a : 1 capitaine et 2 lieutenants  

b : liaison avec la division 

c : liaison avec les bataillons et les régiments 
voisins 

d : le sergent-chef et 2 soldats sont entraînés 

à manier les explosifs 

e : un spécialiste « chenillettes » 

f : 1 secrétaire pour le chef de section 

g : 1 est apte à conduire une chenillette 

Numérotation des compagnies 
 
La CC, la CHR et la CRE ne sont pas numérotées. 

Toutes les autres compagnies reçoivent une numérotation continue au sein du régiment : 1ère, 2ème, 3ème et 

4ème compagnie au premier bataillon… La deuxième compagnie du deuxième bataillon est donc la 6ème 

compagnie du régiment, notée 6/II. 
Toutefois, les CA sont également une numérotation propre : CA1, CA2 et CA3 



I
ER

 BATAILLON  4
ème

 Compagnie d’accompagnement 
 

 1 capitaine 1 cheval de selle 

3ème Compagnie de fusiliers voltigeurs 
  
2ème Compagnie de fusiliers voltigeurs 
  

1ère Compagnie de fusiliers voltigeurs 
 

 1 Capitaine  1 cheval de selle 

Section de mitrailleuses CA 

 Section de mitrailleuses  

 Section de mitrailleuses  

 Section de mitrailleuses  
 
 1 chef de section d 

 1 sergent-chef adjoint 
 1 agent de transmission 

 1 caporal4 d’échelon 

 Groupe de mitrailleuses  
 

 
Groupe de mitrailleuses  
 1 sergent chef de  groupe 

 1 mitrailleur mécanicien 

 1 conducteur de voiturette 

 1 cheval d’attelage 

 1 voiturette porte - munitions 

 Pièce 

Pièce 

 1 caporal4 chef de pièce 

 1 tireur 

 1 chargeur 

 2 pourvoyeurs 
 1 conducteur de voiturette  

 1 cheval d’attelage 

 1 voiturette porte - pièce 

 

Section d’engins 
 
 1 aspirant ou adj2, chef de section 
 2 agents de transmission 

 2 bicyclettes 

 

 
Groupe de mortiers de 81 

 1 adjudant ou sergent3 

 
Pièce de mortier de 81 

 Pièce de mortier de 81 

 1 caporal4 chef de pièce 

 1 pointeur 

 1 chargeur 
 1 artificier 

 4 pourvoyeurs 

 2 conducteurs de voiturette 
 2 chevaux d’attelage 

 1 voiturette porte - pièce 

 1 voiturette porte-munitions

Groupe de canons de 25 AC 
 1 adjudant ou sergent-chef 

 1 agent de transmission 

 1 conducteur 

 1 cheval d’attelage 

 1 voiturette porte – munitions 

 

 
Canon de 25 AC 

 Canon de 25 AC 

 1 sergent3, chef de pièce 
 1 caporal4, pointeur 

 1 chargeur 

 3 pourvoyeurs 
 1 conducteur d’avant-train 

 1 cheval d’attelage 

 1 avant-train 

Section de commandement 
 
 1 adjudant, chef de section 

 chargé du ravitaillement 

 
1er groupe : transmissions et 

renseignements 
 1 sergent trans. et rens. 

 5 agents de transmission,  

    dont 4 clairons 

 1 cycliste 

 2 observateurs 

 2 télémétreurs 
 2 bicyclettes 

 

2ème groupe : ravitaillement et  services 

 1 sergent-chef comptable, chef de groupe 
 2 comptables (1 sergent, 1 caporal4) 

 1 caporal4 d’ordinaire 

 4 cuisiniers 
 1 sous-officier chargé des équipages 

 1 caporal4 mitrailleur - mécanicien 

 1 ordonnance 

 3 conducteurs, 1 chauffeur 

 5  chevaux d’attelage 2 bicyclettes 

 1 camionnette de 1,8 à 2 t à vivres,  

    bagages et munitions d’engins 

 1 cuisine roulante 

 1 voiture à munitions modèle 1909 

 1 voiture d’allègement 

 

Section de fusiliers-voltigeurs 
 

 
Section de fusiliers-voltigeurs 
 

 

 

Section de fusiliers-voltigeurs 
 
 

 

Section de fusiliers-voltigeurs 

 
 1 chef de section f 

 1 sergent-chef adjoint 

 1 caporal4 VB 
 1 observateur 

 1 agent de transmission 

 

 

Groupe de fusiliers-voltigeurs

 Groupe de fusiliers-voltigeurs

 

 
Groupe de fusiliers-voltigeurs

 1 sergent chef de groupe 
 1 caporal4 adjoint 

 demi groupe de fusiliers 

   1 tireur FM 
   1 chargeur 

   3 pourvoyeurs 

 demi groupe de voltigeurs 

   1 premier voltigeur 

   3 voltigeurs 

   1 grenadier VB 

 

Section de commandement 
 
 1 Adjudant 
 

 

1er groupe : transmissions et 
renseignements 

 1 sergent trans et rens 

 5 agents de transmission e 

 1 cycliste 

 2 signaleurs 

 2 observateurs 2 bicyclettes 

2ème groupe : ravitaillement et services

 1 sgt-chef comptable, chef de groupe 

 1 sergent comptable  
 1 caporal4 comptable 1 chauffeur 

 1 caporal4 d’ordinaire 2 conducteurs 

 4 cuisiniers 1 ordonnance 

 3 chevaux d’attelage 

 1 camionnette 1,2t à vivres, bagages 

    et munitions 

 1 cuisine roulante 

 1 voiture à vivres et bagages 

 1 bicyclette 

 

3ème groupe : mortier de 60 
 1 sergent, chef de pièce 

 1 caporal4 tireur 

 1 artificier 

 2 pourvoyeurs 

 1 conducteur de voiturette 

 1 cheval d’attelage 

 1 voiturette (pièce et munitions)

 1 bicyclette 

Etat-major 
 

Chef de bataillon 
Capitaine adjudant - major 

Lieutenant ou sous-lieutenant, officier adjoint, 

commandant les transmissions et officier Z 
Médecin lieutenant ou sous-lieutenant 

4 chevaux de selle 

 

Section de commandement 
 

(commandée par l’adjudant ou adjudant-chef le plus ancien) 

1er groupe : transmission et renseignements 
 1 adjudant2, chef de groupe, adjoint transmission 

 1 caporal4 adjoint (trompette ou tambour)   

 1 atelier téléphonie 1 sergent3 chargé des renseignts 
    1 caporal4 4 observateurs 

    5 soldats  

 1 atelier TSF (ER17) 1 sous-officier secrétaire a 
    1 caporal4 1 secrétaire a 

    3 soldats 1 conducteur 

 1 équipe d’écoute R11 1 chauffeur 

    3 soldats 3 ordonnances 

 4 signaleurs  

 2 colombophiles 1 cheval d’attelage 

 2 coureurs 1 voiturette Mle 37 

 1 motocycliste 1 voiture de liaison automobile 
 2 cyclistes 1 motocyclette, 10 bicyclettes 

 
2ème groupe : ravitaillement 
 1 adjudant chargé du ravitaillement 

 Manutentionnaires b 6 chevaux d’attelage 

    1 sergent 2 voit à munitions de FM 

    1 caporal4 1 voiture à munitions de fusils 

    4 soldats 1 camionnette 1,2t à vivres et à 

 2 cuisiniers pour les off.    bagages 

 3 conducteurs c 1 camionnette ? à munitions 

 2 chauffeurs 1 bicyclette 

3ème groupe : service sanitaire 
 1 médecin auxiliaire 1 cheval de selle 

 1 caporal4 infirmier  

 3 infirmiers 

 1 caporal brancardier 

 16 brancardiers 1 cheval d’attelage  

 1 conducteur 1 voiture médicale Mle 1888 

 1 ordonnance 1 bicyclette 

 

f : Une des quatre 

sections est 

commandée par un 

aspirant, adjudant 

ou adjudant-chef e : au moins 2 clairons et 2 tambours 

L. Sharp ne donne que 4 agents de T. 

a : l’un des secrétaires est dessinateur 

b : le sergent et un soldat sont entraînés à manier les explosifs 

c : dont 1 garde - chevaux et 1 bourrelier 
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d : Une des quatre sections est commandée 

par un aspirant, adjudant ou adjudant-chef 



 

Projet de modification de la section de fusiliers :  
 

Les tromblons VB devaient être remplacés en septembre 1940 par 

le lance-grenade de 50 mm Mle 37 Brandt. De ce fait, les 

grenadiers VB étaient retirés aux groupes de combat, et réunis en 

une équipe de 3 hommes. Le groupe de combat passait ainsi de 12 

à 11 combattants. 

Les groupes de combat devaient recevoir des manchons pour tirer 
la grenade antichar à fusil à charge creuse Brandt de 50 mm. 
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Attelages des véhicules 

hippomobiles : 
 

Voiturettes : 1 cheval 

Voiture d’allègement : 1 cheval 
Voiture à vivre et à bagages : 1 cheval 

Voiture à outils Mle 1909 : 2 chevaux 

Voiture à munitions de FM : 2 chevaux 

Voiture à munitions de fusil : 2 chevaux

Voiture médicale Mle 1888 : 2 chevaux 

Fourgons : 2 chevaux 

Cuisine roulante : 2 chevaux 

Voiture forge d’infanterie : 2 chevaux 

 

 

Dotations théoriques d’armement collectif 
 

CRE : 

6 canons de 25 mm AC 

2 mortiers 81 mm 

 

Canon de 25 mm SA Mle 34 Hotchkiss 

Mortier de 81 mm Mle 27/31 Brandt 

CA : 
2 canons de 25 mm AC 

2 mortiers de 81 mm 
16 mitrailleuses 

 
Canon de 25 mm Mle 37 APX 

Mortier de 81 mm Mle 27/31 Brandt 
Mitrailleuse de 8 mm Mle 1914 Hotchkiss 

CFV : 
1 Mortier de 60 mm 
12 FM 

 
Mortier de 60 mm Mle 35 Brandt  
Fusil - Mitrailleur 24/29 MAC 

 
Certaines unités de réserve n’ont pas reçu de canons de 25 mm et 

utilisent le canon de 37 mm Mle 16 TR 

 

Certains régiments ont reçu une dotation de 4 mitrailleuses de 20 mm 
CA Mle 39 Oerlikon. Dans ce cas, cette section de mitrailleuse CA est 

affectée à la CRE.  

Section de fusiliers-voltigeurs 

 
 1 chef de section 

 1 sergent-chef adjoint 

 1 observateur 
 1 agent de transmission 

 

 

Groupe de fusiliers-voltigeurs

 Groupe de fusiliers-voltigeurs

 

 
Groupe de fusiliers-voltigeurs

 1 sergent chef de groupe 

 1 caporal4 adjoint 
  1 tireur FM 

  1 chargeur 

  1 pourvoyeur 

  2 voltigeurs ravitailleurs 

  4 voltigeurs 

 

Equipe lance-grenade 

 1 caporal4 tireur 

 1er pourvoyeur  

 2 pourvoyeurs 

Modifications liées à 
l’utilisation de la voiturette 
Mle 37 : 
 

Dans les unités de mitrailleuses 

et de mortiers, la voiturette Mle 

37 peut être utilisée en 

remplacement des diverses 

voiturettes légères en service : 
- voiturette porte mortier de 81 

ou de 60 

- voiturette pour munitions de 
mortier de 81 

- voiturette porte mitrailleuse 

- voiturette porte munitions de 

mitrailleuses 

  

Dans ce cas : 

Le groupe de mitrailleuses 

devient à 2 voiturettes au lieu 

de 3 (1 voiturette porte les 2 

pièces) 

 

Le groupe de mortiers de 81 
devient à 3 voiturettes au lieu 

de 4 (une voiturette porte 

munitions, 2 voiturettes porte 
pièce). 

 

Dotations d’armement individuel 
 
A partir du grade de sergent-chef, les sous-officiers et officiers sont 

armés d’un PA ou d’un revolver. 

 
Pour les autres personnels, deux configurations sont rencontrées : 

Armes individuelles en calibre 7,5 mm, soit la même munition que le FM 

Armes individuelles en calibre 8 mm, donc deux munitions différentes au 

sein du groupe de combat. 

 

Dans le premier cas, le fusil est soit le fusil MAS 36, soit le fusil Modèle 

34, a priori de façon homogène dans les unités. Il dote alors tous les 

personnels armés d’une arme longue. 

Dans le second cas, on trouve des fusils 07/15 Berthier, des fusils 
1886/1893 Lebel et des Mousquetons Mle 1916 Berthier 

Groupe de combat 

Fonction Armes 8 mm Armes 7,5 mm 

Sergent, chef de groupe Fusil 07/15 Fusil 

Caporal adjoint Fusil 07/15 Fusil 

Tireur FM FM (7,5 mm) FM 

Chargeur FM Pistolet Pistolet 

3 Pourvoyeurs Mousqueton Fusil 

4 Voltigeurs Fusil 07/15 Fusil 

Grenadier VB Fusil 1886/1893 

+ tromblon VB 

Fusil 

+ tromblon VB 

Le meilleur tireur de chaque section est équipé d’un fusil à lunette. 

 

Unités d’engins d’accompagnement :  
Sergent chargé des équipages, chefs de pièce de mortiers, télémétreurs, 

pointeurs, chargeurs : PA ou revolver 

Autres gradés et soldats : mousqueton 8 mm ou fusil 7,5 mm 
 

Unités de mitrailleuses : 
Sergent chargé des équipages, télémétreurs : PA ou revolver 

Autres gradés et soldats : mousqueton 8 mm ou fusil 7,5 mm 

 
Téléphonistes et radiotélégraphistes : mousqueton ou fusil 7,5 mm 

Chauffeurs, conducteurs non montés : mousqueton ou fusil 7,5 mm 

Eclaireurs-  motocyclistes : mousqueton ou fusil 7,5 mm 

Equipages de chenillettes : pistolet ou révolver 

 

Récapitulatif Régimentaire : 

3076 hommes dont : 

officiers : 80 ,sous officiers et caporaux : 637 ,soldats : 2359 

mitrailleuses : 48 ,FM :  113 , mortiers 60 : 9 ,mortiers 81 :  8 

canons 25 AC : 12 , lance grenades VB : 146 

chevaux :280 ,bicyclettes : 134 ,motos : 39 , chenillettes UE :  6 ,  

camionnettes  : 8 , camions : 5 , fourgons : 21 , 

 autres véhicules hippomobiles ou automobiles : 178 

 

 

 


